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Chargée de mission du projet Trans’MISSION

ACCOMPAGNER LA TRANSMISSION DES FERMES
EN WALLONIE AVEC LE PROJET TRANS’MISSION !  

La FUGEA, la FJA et Terre-en-Vue lancent un nouveau projet visant à accompagner les cédants et les cédantes dans la 
transmission de leur ferme : le projet Trans’MISSION ! Au travers de l’expertise des 3 partenaires, nous proposons un ac-
compagnement individuel et des formations collectives afin de préparer au mieux les transmissions. Ce projet s’adresse à 
tous type de cédant.e.s, avec ou sans repreneur à n’importe quel stade de leur réflexion.

La FUGEA, la FJA et Terre-en-vue s’asso-
cient pour agir concrètement en vue de 
faciliter les transmissions de fermes en 

Ce projet est né des nombreuses inquié-
tudes que soulève la transmission des 
fermes en Wallonie. En effet, 56 % des 
exploitations agricoles et horticoles ont 
disparu ces 30 dernières années et, dans 
un même temps, la taille moyenne des 
exploitations a doublé. Par ailleurs, sur les 
11 330 exploitants en activité (chiffres de 
2016), 67 % ont plus de 50 ans et parmi 
eux, 80 % déclarent ne pas avoir ou ne pas 
savoir s’ils auront un successeur. Plus de 
la moitié des fermes wallonnes risquent 
donc de disparaître dans les 10 ans si elles 
ne sont pas reprises. Ces fermes, très sou-

offrant, favorisent l’agrandissement d’ex-
ploitations devenant de moins en moins 

Prendre en main la transmission des 
fermes, c’est donc s’attaquer à l’enjeu du 
renouvellement des générations, qui est 
crucial pour l’avenir de l’agriculture. L’ex-
périence d’autres pays européens montre 
qu’il est indispensable de mettre en place 
des dispositifs d’accompagnement des 
cédants et d’anticiper les transmissions. 

Le projet Trans’Mission s’adresse à toute 
personne souhaitant transmettre l’en-
semble ou une partie de la ferme dans les 
prochaines années, que le repreneur soit 
connu ou non.

Nous proposons le suivi du projet de trans-
mission de votre ferme, sur base d’un plan 
d’action personnel et d’un accompagne-
ment couvrant les démarches adminis-
tratives, les aspects sociaux, fiscaux, juri-
diques et de bail à ferme du projet. 
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